
REPUBLIQUE DU BENIN
Fta“rnコ″」、 ゴσθ‐rra%′ ″

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016‐ 613 du 28 septembre 2016

portant noIIlination auヽ [inistё re des Enseignements

Secondaire,  Technique  et  de  la  Forlnation

Professionnelle.

LE PRES:DENT DE LA REPUBL:QUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOuVERNEMENT,

Vu   la loi n° 90‐ 32 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique

du B6nln,

Vu   la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle,des r6sultats d6finitifs de l'61ection pr6sidentielle du 20

mars 2016;

Vu   le  d6cret  n° 2016‐ 264  du  6  avri1  2016  portant  composition  du

Gouvernement;

Vu   le d6cret n° 2016‐292 du 17 mai 2016 flxant la structure‐type des

IIlinistё res;

Vu   le d6cret n° 2016‐427 du 20 juinet 2016 portant attributions,organisation et

fonctionnement du Ministё re des Enseignements Secondaire,Technique et de

la Forlnation Professionnelle;

Sur  proposition du NIinistre des Enseignements Secondaire,Technique et de la

Forlnation Professionnene,

Le   Conseil des L[inistres entendu en sa s6ance du 28 septembre 2016,

DECRETE:

Article ler: Les personnes dont les noms suivent sont nommt4es au Ministdre des

Enseignements Secondaire, Technique et de la Formation Professionnelle aux postes

ci'aprds :

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la

Formation Professionnelle de l'Ou6m6 :



- Monsieur Bertin Y6lindo DANSOU ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de Ia

Formation Professionnelle du Plateau :

Monsieur Bertin Godefroy Oluchessi DJOSSE ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la

Formation Professionnelle du Littoral :

' Monsieur Robert Dossou GBODJINOU ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la

Formation Professionnelle de l'Atlantique :

' Monsieur Maurice Vincent Marie Frangois PODANHO ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle du Mono :

' Monsieur A. Rodolphe GODOVO ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle du Couffo :

- Monsieur Jean HOUNGBELAGNON ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle des Collines :

' Monsieur Coffi Pamphile VIAYINON;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle du Zou :

- Monsieur Dieudonn6 GAMBIAI,.A ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de Ia
Formation Professionnelle du Borgou :

- Monsieur Garba AYOUBA ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professionnelle de I'AIibori :

' Monsieur Amadou TOMON ;



Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique

Formation Professionnelle de la Donga :

- Monsieur Slassifi DRAMANE ;

Directeur D6partemental des Enseignements Secondaire, Technique

Formation Professionnelle de l'Atacora :

- Monsieur Denga SAGUI.

et de Ia

et de Ia

Article 2 : Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires,

prend. effet pour compter de la date de prise de fonction des int6ress6s et sera publi6

au Journal Officiel de Ia R6publique du B6nin.

Fait i Cotonou, le ZB seprembr e 20L6

Par Ie Pr6sident de Ia R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'EconomieMinistre des Enseignements
Secondaire, Technique et de la

Formation Professionnelle,

Lucien KOKOU
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